
la réduction d’impôt
liée aux dons agricoles

bénéficier 
d’une réduction d’impôt
Il faut avoir effectué des versements 
en nature au profit d’œuvres ou 
d’organismes d’intérêt général ayant 
un caractère social ou humanitaire. 
L’utilisation de la réduction d’impôts 
est possible pendant cinq années 
d’exercice fiscal, par exemple si l’on 
n’est pas imposable l’année du don.

Valoriser le don de produits 
alimentaires et de prestations de 
serVice
Leur valorisation est effectuée au 
coût de revient du bien donné ou de 
la prestation de service donnée. Les 
exploitants et sociétés imposés au 
bénéfice agricole utilisant la méthode 
forfaitaire d’évaluation de leurs stocks 
doivent appliquer ces méthodes pour 
valoriser leur don.

déterminer 
la réduction d’impôt
> Chiffre d’affaires hors taxes réalisé par l’entreprise au titre de l’exercice au cours 
duquel les versements sont effectués.
> en cas de versements excédant le plafond : Les versements excédant le plafond 
de 0,5% du chiffre d’affaires au cours d’un exercice N peuvent donner lieu à une 
réduction d’impôts au titre des cinq exercices suivants, après prise en compte des 
versements effectués au titre de chacun de ces exercices, sans qu’il puisse en résulter 
un dépassement du plafond. 

Vous bénéficiez d’une réduction d’impôt de 60 % du coût de revient du produit donné, 
dans la limite de 0,5 % de votre chiffre d’affaires.

pensez-y !
Pour bénéficier d’une réduction d’impôts, vérifiez au préalable que l’association à laquelle 
vous donnez est d’intérêt général ou d’utilité publique.

sources : Bulletin officiel des Finances publiques-Impôts BOI-BIC-RICI-20-30-10-20-20170620s

le saViez-Vous ?
> Pour une coopérative, la réduction d’impôt fonctionne si le don émane d’une entité 
soumise à l’impôt.

> SOLAAL peut vous aider à calculer le montant de votre réduction d’impôt. Contactez-nous !
?



contactez solaal : 01 53 83 47 89 • dons@solaal.org • www.solaal.org

ils témoignent...

solaal contribue à la diVersité alimentaire des plus démunis en produits frais

ASSOCiAtiON reCONNue d’iNtérêt géNérAL

SOLAAL Peut iNterveNir à ChAque étAPe du dON POur vOuS ACCOmPAgNer dANS 
vOtre démArChe SOLidAire.

 « SOLAAL s’assure de l’envoi des attestations par l’association 
d’aide  alimentaire. Nous la transmettons directement à notre 
comptable qui intègre le montant du don dans les comptes. 
Il suffit juste de conserver les documents puisqu’il s’agit de 
pièces justificatives. »  
didier foulon, président de Kultive et membre de demain la terre
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